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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

Im September 2019 erschien im Magazin «Bon pour la tête» ein Artikel des Waadtländer
Journalisten Jacques Pilet mit dem Titel «Romands, vous n'existez plus!». Anlass dazu
waren unter anderem ein Interview im «Blick» mit dem Headhunter Werner Raschle zu
Beginn des Monats und eine etwas unsensible Aussage des neuen Armeechefs Thomas
Süssli an seiner ersten Pressekonferenz. Süssli hatte gegenüber den Medien verkündet,
dass er aufgrund mangelnder Französischkenntnisse Fragen nur auf Deutsch
beantworten werde. Derweil antwortete Raschle, vom «Blick» gefragt, welche
Qualifikationen der neue SBB-Chef – von einer Frau war nicht die Rede – mit sich
bringen müsse, dass Deutsch- und Englischkenntnisse ein Muss seien, denn der neue
CEO müsse das Parlament überzeugen und mit der Bevölkerung kommunizieren
können. Die Landessprache Französisch und damit die zweitgrösste
Bevölkerungsgruppe der Schweiz blieben bei der Vergabe wichtiger und repräsentativer
Ämter also gleich zwei Mal aussen vor.
«Enfin quelqu’un qui ose le dire ouvertement alors que tant d’Alémaniques le pensent
discrètement», meinte Pilet in seinem Artikel, welcher später in übersetzter Form als
Gastkommentar zum Interview mit Raschle ebenfalls im «Blick» erschien. Die
französische Sprache, so Pilet, sei in der Schweiz unnötig geworden. Diese «Verachtung
der mehrsprachigen Schweiz» empöre aber die Romands, denn die Westschweizer
Bevölkerung werde auf diese Weise exkludiert. Natürlich gebe es ebenso Frankophone
mit schlechten Deutschkenntnissen, auch habe Süssli versprochen, sein sprachliches
Manko zu beheben, doch würden sich Romands durch Sprachdifferenzen – im
Gegensatz zu den Deutschschweizerinnen und Deutschschweizern – ungleich weniger
amtliche Karrieremöglichkeiten bieten. Diese einsprachige Schweiz, resümierte Pilet,
sei aber nicht seine Schweiz, denn sie verrate «die schönsten Traditionen» des Landes
und werde verarmen.

Pilets Artikel löste in der Folge einige Reaktionen aus. So schrieb Peter Rothenbühler in
der Aargauer Zeitung in einem Kommentar dazu, dass die Westschweiz eigentlich
boome, sowohl wirtschaftlich als auch kulturell. Dies lasse sich nicht nur an der
Museumslandschaft oder «architektonische[n] Würfen von Weltrang» festmachen, auch
die westschweizer Universitäten und die insgesamt drei neuen Schweizer
Nobelpreisträger, welche allesamt aus der Romandie stammen, bestätigten dies – doch
gehe dies der Deutschschweiz «offenbar am verlängerten Rücken» vorbei. Im
Ständerat, so zitierte Rothenbühler die Parlamentarierin Geraldine Savary (sp, VD),
könne man zwar durchaus Französisch sprechen ohne missverstanden zu werden. Doch
das Problem der Sprachbarriere bestehe sogar im Bundeshaus: Im Nationalrat, so
Savary, würden Romands oft auf Deutsch wechseln, denn bei französischen Reden
werde unter den Deutschschweizern oft getuschelt, da nicht alle des Französischen
mächtig seien. Wie Rothenbühler ausserdem festhielt, habe man die sprachliche
Diskrepanz auch im Westschweizer Fernsehen diskutiert und sei zum Schluss
gekommen, dass Handlungsbedarf bestehe, weil die Schweiz sonst «sprachlich und
kulturell» auseinanderdriften könnte. 
Eine ähnliche Ansicht vertrat auch der Verein «Helvetia Latina», welcher sich für die
Förderung der Mehrsprachigkeit in den Bundesämtern und im Parlament einsetzt. Am
zweitletzten Sitzungstag der Herbstsession wurde der vom Verein organisierte «journée
du plurilinguisme» abgehalten, wie die Westschweizer Zeitung «Le Temps» mit Bezug
auf Pilets Artikel berichtete. An diesem Tag, so die Idee, werden die Rollen getauscht:
Deutsch wird zu einer «langue minoritaire», die lateinischen Sprachen zur «langues
majoritaires». Wie «Le Temps» festhielt, hatten Überprüfungen des Vereins nämlich
gezeigt, dass die in der Bundesverwaltung geltenden Quoten bezüglich der
Sprachenrepräsentation – Deutsch müsste von 70 Prozent, Französisch von 21-23
Prozent, Italienisch von 6-8.5 Prozent und Rätoromanisch von 1 Prozent der
Angestellten gesprochen werden – nicht immer eingehalten werden.
Die Bedeutung von funktionierender Kommunikation hatte derweil bereits ein im Juni
erschienener Artikel im Tages-Anzeiger nahegelegt: Anlässlich des 90. Geburtstags des
Philosophen Jürgen Habermas ging man dort der Frage nach, «was uns eigentlich
zusammenhält». Im Werke Habermas', so eine der Kernaussagen des Artikels, werde
ersichtlich, dass Kommunikation eines der Leitmotive einer funktionierenden
Demokratie sei. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.10.2019
CHRISTIAN GSTEIGER
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Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Das Resultat der Abstimmung vom 6. Dezember über den EWR-Vertrag mit dem
scharfen Gegensatz zwischen den deutlich zustimmenden französischsprachigen
Kantonen und dem ablehnenden Rest der Schweiz weckte bei nicht wenigen
Kommentatoren die Angst vor einem Auseinanderbrechen der Schweiz entlang der
Sprachgrenze. In der Westschweiz wurden zwar in den Bistros, in einigen
Presseorganen und – allerdings nicht zum erstenmal – vom Rassemblement jurassien
Sezessionsgelüste geäussert. Die grosse Mehrzahl der französischsprachigen Politiker
und auch der Medien bemühten sich hingegen um eine Entdramatisierung und
Entemotionalisierung der Differenzen zwischen den Sprachregionen. National- und
Ständerat setzten nach dem 6. Dezember Kommissionen ein, welche Vorschläge für
eine Verbesserung des gegenseitigen Verständnisses erarbeiten sollen. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.1992
HANS HIRTER

Die Minorisierung der geschlossenen französischsprachigen Schweiz am 6. Dezember
hat auf jeden Fall die Idee einer gemeinsamen politischen Kultur und gemeinsamer
Interessen innerhalb der Romandie gestärkt. Bereits zuvor hatte sich die in der
Westschweiz früher und heftiger einsetzende Wirtschaftsrezession ähnlich ausgewirkt.
Unter diesen Vorzeichen erstaunt es nicht, dass in der französischsprachigen Schweiz,
welche bisher besonders auf ihre Differenzierung und die Eigenständigkeit ihrer
Kantone gepocht hatte, die Idee eines institutionellen Zusammenschlusses Anhänger
gewann. An einer u.a. von der Tageszeitung "Nouveau Quotidien" organisierten Tagung
in Glion (VD) schlug der Genfer Staatsrat Segond(fdp) die Bildung eines mit
Entscheidungskompetenzen ausgestatteten Rates der französischsprachigen Kantone
vor. Dieser sollte zuerst im Bereich der Raumplanung, später auch in der Bildungs- und
Gesundheitspolitik die bisherigen kantonalen Instanzen ablösen. Dass Segonds Idee
namentlich bei seinen Kollegen aus anderen Kantonsregierungen auf grosse Skepsis
stiess, war angesichts des in der Westschweiz besonders ausgeprägten Föderalismus
und den Vorbehalten gegenüber der Metropole Genf zu erwarten. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1992
HANS HIRTER

Auch 2014 war der Nationale Finanzausgleich (NFA) Zankapfel zwischen den Kantonen
(ausführlich zur politischen Debatte vgl. Kapitel 5). Uneinigkeit herrschte vor allem
zwischen den zehn ressourcenstarken Geber- (BS, BL, GE, NW, SH, SZ, TI, VD, ZG, ZH)
und den 16 ressourcenschwachen Nehmerkantonen. Erschwerend kamen die sich
ankündigenden härteren wirtschaftlichen Zeiten hinzu. Die Geberkantone – allen voran
die Kantone Schwyz und Zug – empfanden es als ungerecht, dass sie ein Sparprogramm
schnüren und gleichzeitig ihre Beiträge für die Nehmerkantone erhöhen mussten. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.2014
MARC BÜHLMANN

Le ministre st-gallois des finances, Benedikt Würth (SG, pdc), a été élu, en ce début
d'année 2017, à la présidence de la Conférence des gouvernements cantonaux CdC. Ce
membre du parti démocrate-chrétien succède ainsi à un collègue de parti, le valaisan
Jean-Michel Cina (VS, pdc). Il aura pour tâche de représenter les cantons au niveau
fédéral, afin de leur donner plus de voix, dans une optique de défense du fédéralisme.
Le St-Gallois – connu pour sa recherche de compromis plutôt que de conflit –
n'hésitera, pour autant, pas à utiliser la voie judiciaire pour défendre la structuration
fédéraliste du pays, concrétisée par le principe de subsidiarité. Celui-ci – qui consiste
à ce que le niveau étatique le plus bas, pour autant qu'il en soit apte, remplisse les
tâches dévolues à l'Etat – serait, selon le nouveau directeur de la CdC, en effet menacé
par une tendance à la centralisation de tâches qui, pourtant, n'en auraient pas besoin.
Benedikt Würth postule de plus que, en comparaison internationale, les Etats
fédéralistes s'en sortent mieux que les Etats fonctionnant sur une base centralisée. 

Malgré tout, une étude commandée par la CdC – en préparation à la Conférence
nationale sur le fédéralisme qui aura lieu les 26 et 27 octobre 2017 à Montreux – montre
que la moitié des personnes interrogées en Suisse n'est que peu ou pas attachée au
fédéralisme; un résultat qui peut s'expliquer par une méconnaissance d'un système
paraissant complexe. Chez les moins de 30 ans, seuls 37% se sentent attachés à ce
principe. Pour Pascal Broulis (VD, plr), conseiller d'Etat vaudois et successeur de
Benedikt Würth à la tête de la Fondation ch – également active dans la protection du
fédéralisme helvétique –, ce système d'organisation permet de s'occuper le plus
simplement possible du citoyen, de par son principe de base qui consiste à partir du

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.05.2017
KAREL ZIEHLI
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bas, la commune, pour aller vers le haut, la Confédération. 

Malgré tout, la Suisse fédéraliste se centraliserait, comme le montre une étude réalisée
dans le cadre d'un projet de recherche international intitulé "Why Centralisation and
Decentralisation in Federations? A Comparative Analysis". Sean Müller et Paolo
Dardanelli se sont penchés sur 22 domaines politiques (allant de la formation à
l'agriculture, en passant par la politique extérieure) qu'ils ont séparé, pour leur analyse,
entre pratiques législatives et pratiques de mise en œuvre et y ont inclus une
dimension fiscale. Ils ont ainsi analysé l'évolution de ces divers domaines, qu'ils ont
classé selon leur degré de centralisation (allant d'un contrôle total de la part des
cantons à un contrôle total de la part de la Confédération). Trois résultats en
ressortent: premièrement, la Suisse connaît, depuis 1850, un processus constant de
centralisation, faisant qu'une grande majorité des 22 domaines politiques analysés est
plus de la compétence de la Confédération que des cantons. Mais, en comparaison
internationale, la Suisse reste toutefois un pays très décentralisé. Deuxièmement, une
nette différence entre pratiques législatives, de mise en œuvre et de fiscalité est à
constater quant à cette tendance à la centralisation. Ce processus touche
majoritairement le premier domaine, alors que, dans le domaine financier, les cantons
et communes suisses sont parmi les plus autonomes, en comparaison internationale.
Troisièmement, l'écart de centralisation entre pratiques législatives et de mise en
œuvre s'est accentué avec le temps, confirmant l'impression que les cantons
deviennent de plus en plus les exécutants de la politique fédérale. 

Pour d'autres, comme le journaliste Marcel Amrein, ce processus de centralisation
pourrait porter atteinte à un autre pilier qui constitue la Suisse, à savoir celui de la
démocratie directe. En effet, le citoyen a beaucoup plus de pouvoir au niveau cantonal
et communal qu'au niveau fédéral: plus d'instruments de démocratie directe lui sont
mis à disposition, sa voix a un plus grand impact lors de votations et, finalement, il lui
sera plus facile d'accéder à une fonction représentative dans ces deux niveaux que sur
le plan fédéral. Le fédéralisme permet, en outre, une fragmentation du pouvoir de par
la reproduction, dans les trois niveaux, de la forme collégiale de l'exécutif et de la mise
sous contrainte de l'organe législatif par les droits populaires que peuvent exercer les
citoyens.  

Pour autant, le fédéralisme helvétique ne correspond plus à celui établi lors de la
création de la Suisse moderne en 1848. Les espaces de vie de la population ne se
limitent plus à la seule commune ou au seul canton dans lequel les gens vivent. En effet,
de par le développement exponentiel des moyens de transport et de communication,
l'espace à l'intérieur duquel les citoyens vivent a fortement évolué. Cela mène à la
situation où certaines régions, certains cantons et certaines villes paient pour d'autres
(offres culturelles et sportives, infrastructures, etc.), mettant à mal le principe
d'équivalence fiscale, qui veut que les personnes profitant de prestations soient les
mêmes que celles en assumant les coûts et prenant les décisions – un principe tout
autant important que la subsidiarité pour le fédéralisme suisse. Pour accompagner
cette évolution, la Confédération, les cantons et les communes ont mis en place tout un
ensemble de mécanismes, tels qu'un meilleur partage des tâches entre les différents
niveaux, la réorganisation de la péréquation financière et la coopération intercantonale,
amenant toutefois à la création d'un niveau supplémentaire: le fédéralisme coopératif.
Celui-ci se matérialise par l'existence, entre autres, de quinze conférences des
directeurs cantonaux, de six conférences régionales des gouvernements, de la
conférence tripartite regroupant la Confédération, les cantons, les villes et les
communes, ainsi que d'environ 750 concordats intercantonaux et 23'000 accords
intercommunaux. 
Cette fragmentation complexe est remise en question par les tenants d'une réforme du
territoire et des cantons. Ceux-ci s'appuient sur un processus depuis longtemps initié,
à savoir les fusions entre communes. Au niveau cantonal, cela n'a pour l'heure pas
fonctionné, en témoignent le projet de réunification des deux Bâle rejeté par deux fois,
en 1969 et en 2014, tout comme celui proposant de faire de Genève et de Vaud un seul
et unique canton en 2002. A l'exception de ce qui s'est produit dans le Jura et la
création de ce nouveau canton dans les années 70 ainsi que l'extension récente de son
territoire, les frontières cantonales semblent intouchables. D'une part, elles
bénéficient d'une légitimation historique (avec le temps, les structures ont tendance à
s'inscrire dans la normalité) et, d'autre part, il s'agit d'une question de pouvoir: les
petits cantons connaissent peut-être des difficultés financières, mais ils bénéficient
d'un pouvoir au niveau fédéral qu'ils ne sont pas prêts  d'abandonner. En effet, les
populations de ces cantons sont surreprésentées au Parlement, en comparaison aux
grands cantons.
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La segmentation territoriale que nous connaissons aujourd'hui peut pourtant sembler
anachronique, lorsqu'on se penche sur le rapport intitulé "Projet de territoire Suisse",
délivré en 2012 par le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux, la
Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du
territoire et de l'environnement (DTAP), l'Union des villes suisses (UVS) et l'Association
des Communes Suisses (ACS). Alors que le rapport quinquennal de cette réflexion
commune est sorti en juin 2017, ce projet propose une cartographie des territoires
fonctionnels constituant la Suisse du 21ème siècle, afin de répondre aux défis du futur
en ce qui concerne les infrastructures, la mobilité, la démographie, l'habitat et d'autres
problématiques allant en ce sens. Le projet expose douze territoires fonctionnels qui
forment la Suisse, chacun d'entre eux étant façonné selon les flux de trafic, le marché
du travail et les relations économiques dominantes. Ces douze régions – construites
autour de centres urbains et de zones montagneuses – pourraient, pour certains,
comme le journaliste de la NZZ Helmut Stalder, être à la base d'une réforme territoriale
permettant de sortir des problèmes posés par le quatrième niveau qu'est le
fédéralisme coopératif et sa structure complexe. 5

Plus de 400 acteurs politiques, académiques et économiques ont été conviés à la 5e
Conférence nationale sur le fédéralisme, suite à l'initiative du Conseil des Etats, de la
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) et du (DFJP). La question "la Suisse
sera-t-elle encore fédéraliste dans 50 ans?" a aiguillé les nombreux débats et
discussions lors des deux jours de rassemblement. Un sondage commandé pour
l'occasion a pointé du doigt la méconnaissance par la population de la notion du
fédéralisme. Toutefois, la moitié des personnes interrogées ont déclaré leur
attachement à ce système et 72% ne veulent pas de changement. L'Assemblée
interjurassienne (AIJ) a reçu le Prix du fédéralisme. Point fort de la conférence, des
jeunes ont pu dialoguer avec la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga. La
conférence s'est conclue par la signature de la Déclaration de Montreux, intitulée "Le
fédéralisme, la force de la Suisse". Les signataires s'engagent à nourrir le débat public
pour la promotion du fédéralisme. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.10.2017
DIANE PORCELLANA

Territorialfragen

Avec le projet de fusion des deux Bâles – refusé en votation le 28 septembre 2014 – ou
entre Vaud et Genève – également refusé en votation en 2002 – l'idée d'un canton
unique en Suisse centrale regroupant Lucerne, Uri, Schwyz, Zug, Obwald et Nidwald, ou
encore les tensions territoriales liées à la Question jurassienne, les débats autour des
frontières cantonales ne manquent pas. Pourtant, depuis la création du canton du Jura
en 1979, aucun changement majeur n'a eu lieu. Les événements de l'année 2020 ont
cependant remis la question sur le devant de la scène. Aux désaccords apparus durant
la gestion de la crise du Covid-19 – notamment entre romands et suisses-allemands – se
sont ajoutées des divisions entre cantons de plaines et de montagnes avec la votation
de la loi sur la chasse. Les cantons ruraux ont fait échouer l'initiative pour des
multinationales responsables, largement plébiscitée dans les milieux urbains, mais qui
n'a pas passé l'écueil de la majorité des cantons.
La cohésion nationale et le fonctionnement du système fédéraliste sont-ils encore
garantis avec les cantons sous leur forme actuelle? Partant de cette question, les
journalistes de la Wochenzeitung (WOZ) ont imaginé six possibilités de réformer les
frontières cantonales. Leurs propositions, souvent plus fantaisistes que réalistes,
comportent notamment celle d'une Suisse séparée en sept grandes régions, telles
qu'elles existent déjà pour les statistiques comparatives au niveau européen. Ce
concept a par ailleurs déjà été évoqué dans la sphère politique à la fin des années 90.
Autre idée, celle de séparer la Suisse entre cantons urbains et ruraux. En plus de
Genève et Bâle-Ville, d'autres villes-cantons verraient ainsi le jour, à savoir Berne,
Zürich, Lausanne, Lucerne et Saint-Gall. Parallèlement, le reste du territoire serait
divisé en sept cantons campagnards, qui constitueraient ainsi un contrepoids aux villes.
Reste à savoir si cela n'aggraverait pas le fossé ville-campagne observé à plusieurs
reprises ces dernières années. Plus originale encore, la création de cantons-
partenaires est envisagée par la WOZ, avec l'objectif d'unir des cantons plutôt opposés.
La Genève internationale fusionnerait ainsi avec la conservatrice Appenzell Rhodes-
Intérieures, alors que le riche canton de Zoug se joindrait au Jura industriel.
Schaffhouse, tout au nord, s'unirait au Tessin, canton le plus au sud, tandis que
Neuchâtel et ses impôts élevés aurait pour partenaire le «paradis fiscal» schwytzois.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.01.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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Bien qu'il reste utopiste, cet article de la WOZ reflète un débat de fond, évoqué à de
maintes reprises dans la presse ces derniers mois. Portés par la répartition contestée
des tâches entre les cantons et la Confédération durant la crise du Covid-19, les articles
sur le fédéralisme ont foisonné dans les médias. Dans une tribune publiée par le Temps
et la NZZ, Christophe Schaltegger – professeur d'économie politique à l'université de
Lucerne – Mark Schelker – professeur d'économie publique à l'université de Fribourg –
et Yannick Schmutz – doctorant en économie publique à l'université de Fribourg –
soulevaient certains problèmes du fédéralisme mis en évidence ces derniers mois.
Selon eux, les compétences et les responsabilités incombant à la Confédération et aux
cantons ne sont pas assez clairement définies. La collecte et le traitement des données,
le traçage des contacts et l'achat des vaccins sont des exemples de tâches qui
nécessitent d'être centralisées, permettant ainsi des économies d'échelle. De plus, leur
gestion n'est pas dépendante de spécificités régionales. Au contraire, les aspects à
prendre en compte pour des fermetures d'écoles, de restaurants ou d'infrastructures
touristiques varient entre les cantons, raisons pour laquelle ces compétences doivent
rester entre leurs mains. Cela permettrait aux responsables cantonaux de prendre les
mesures au bon moment, selon la situation épidémiologique dans leur région, et
faciliterait l'adhésion de la population auxdites mesures. Les auteurs saluent également
les effets d'apprentissage provoqués par les diverses réglementations cantonales: celles
qui prouvent leur efficacité sont adoptées par d'autres cantons, les autres sont
abandonnées. Cependant, cette claire répartition des tâches doit s'accompagner d'un
principe de responsabilité renforcé. Ils soulignent que «ceux qui sont dotés de
compétences doivent en assumer le risque, ainsi que la responsabilité financière et
politique», afin d'éviter que les responsables décisionnels à différents niveaux puissent
«se refiler la patate chaude des décisions désagréables». 
Dans le Temps également, l'historien Olivier Meuwly prend la défense du fédéralisme,
qui n'est selon lui pas le coupable de tous les maux. Au contraire, les systèmes plus
centralisés n'ont pas mieux performé pendant la crise, souligne-t-il en prenant la
France pour exemple. S'il concède que tout n'est pas parfait, il met néanmoins en avant
l'importance pour les gouvernements cantonaux de disposer de vraies compétences,
garantissant «l'autonomie cantonale» et permettant une «proximité» avec la
population. Olivier Meuwly conclut en notant que «le fédéralisme, malgré ses
imperfections, reste le meilleur obstacle à la tyrannie de la majorité sans stimuler celle
des minorités».
La cohésion nationale souffre-t-elle des diverses tensions survenues ces derniers mois
? Interrogée par le Temps, la conseillère aux États Lisa Mazzone (verts, GE) regrettait le
manque d'unité entre les cantons, qui n'ont pas su parler d'une seule voix, soulignant le
manque de compréhension des alémaniques pour les romands, auxquels il a
notamment été reproché de ne pas savoir «se tenir» à l'automne 2020, lorsque le
nombre de cas était généralement plus élevé du côté francophone de la Sarine. Si le
manque de solidarité et de compréhension pour les autres a selon elle été flagrant, son
collègue Hans Stöckli (ps, BE) se montre lui plus nuancé. À son avis, si divisions il y a eu,
cela a bien plus eu lieu entre cantons ou politicien.ne.s qu'au niveau de la population.
La cohésion nationale se serait même renforcée durant la crise, et particulièrement
durant la première vague. S'il est évidemment compliqué de mesurer la cohésion
nationale, les journalistes du Temps insistent également sur le fait que beaucoup de
Suisses et Suissesses n'ont pas pu se rendre à l'étranger pour leurs vacances et en ont
ainsi profiter pour découvrir différents coins du pays. Peut-être un indice d'un
renforcement des liens entre les régions qui composent la Suisse fédérale. 7
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Geld, Währung und Kredit

Nationalbank

La Banque nationale suisse (BNS) a dégagé un bénéfice de 49 milliards en 2019. Ce
bénéfice a été engrangé grâce au renchérissement de l'or, à la politique monétaire de
lutte contre le franc fort et aux intérêts négatifs. A l'heure actuelle, il est précisé par
une convention que la BNS doit verser 1 milliard de francs suisses annuels aux cantons
(2/3) et à la Confédération (1/3). Ce montant est doublé lorsque la réserve distribuable
de la BNS dépasse les 20 millards de francs suisses. Néanmoins, cette large manne
financière a attiré la convoitise et aiguisé l'appétit de nombreux acteurs politiques qui
se sont manifestés dans la presse helvétique.
D'un côté, la gauche et l'UDC ont plaidé pour un versement spécifique à l'AVS. Selon ces
partis politiques, cette proposition récurrente a d'autant plus de sens à l'heure actuelle
car une part des bénéfices a été réalisée grâce aux intérêts négatifs. Or, ces intérêts
grèvent les budgets des caisses de pension. Une motion Heer (udc, ZH) a notamment
été déposée (18.4327). Elle a d'ailleurs reçu le soutien de la gauche. En outre, des voix
des Verts se sont également élevées pour proposer d'investir cet argent dans la
transition énergétique.
D'un autre côté, le PLR et le PDC ont réaffirmé l'importance de l'indépendance de la
BNS. Ils ont également rejeté l'idée de la création d'un fonds souverain, qui avait
également fait l'objet d'un débat en chambre lors du dépôt de la motion Leutenegger
Oberholzer (ps, BL) (17.3614).
Au final, la BNS, en discussion avec le Département des finances (DFF), a décidé de
verser un total de 4 milliards de francs suisses aux cantons (2/3) et à la Confédération
(1/3). La clé de répartition entre les cantons est dictée par la taille de la population.
Comme ce versement a été officialisé en mars 2020, la BNS a tenu à préciser qu'il
n'était pas lié à la crise financière et économique induite par le Covid-19. Comme le
montant alloué aux cantons et à la Confédération augmente à 2 milliards de francs
suisses lorsque les réserves distribuables dépassent 20 milliards, il a été convenu qu'il
augmenterait à 3 milliards pour plus de 30 milliards de francs suisses de réserves
distribuables et à 4 milliards pour plus de 40 milliards de francs suisses. Cette décision,
accueillie positivement par les cantons, a laissé le camp rose-vert sur sa faim. A
l'opposé, le PLR et le PDC ont salué cette décision favorable aux cantons et conforme
avec l'indépendance de la BNS. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 10.01.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Grâce à ses positions en monnaies étrangères, à ses réserves d'or et à l'évolution
favorable des marchés au quatrième trimestre 2020, la Banque nationale suisse (BNS) a
dégagé un bénéfice de CHF 21 milliards en 2020. Comme chaque année, de
nombreuses voix se sont élevées pour réclamer une répartition plus généreuse de ce
bénéfice aux cantons et à la Confédération. Etant donné l'ampleur de la crise
économique et financière induite par le Covid-19, plusieurs politiciens et politiciennes
ont réclamé un versement exceptionnel pour compenser les pertes ainsi que les
investissements de la Confédération et des cantons. 
La BNS et le Département fédéral des finances (DFF) ont profité de la renégociation de
la convention de distribution du bénéfice de la BNS pour réévaluer à la hausse les
possibilités de répartition du bénéfice. Cette nouvelle convention, qui dure jusqu'en
2025, permet désormais à la BNS de verser jusqu'à CHF 6 milliards aux cantons et à la
Confédération. Le mécanisme prévoit d'abord un versement de CHF 2 milliards en cas
de bénéfice supérieur à ce montant, puis CHF 1 milliard supplémentaire pour chaque
tranche de CHF 10, 20, 30 ou 40 milliards de bénéfice jusqu'à un maximum de CHF 6
milliards. 
Cette nouvelle convention a donc permis un versement de CHF 6 milliards aux cantons
(CHF 4 milliards) et à la Confédération (CHF 2 milliards) en 2021. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Comme estimé en janvier 2022, la Banque nationale suisse (BNS) a dégagé un bénéfice
de CHF 26,3 milliards en 2021. Après distribution de CHF 2 milliards à la Confédération
et de CHF 4 milliards aux cantons, les réserves de la BNS s'établissent désormais à CHF
102.5 milliards. Cette réserve pour distributions futures continuera certainement à
attiser les convoitises. 10
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La Banque nationale suisse (BNS) a enregistré une perte de CHF 95.2 milliards au
premier semestre 2022. Cette perte a été essentiellement provoquée par une
conjoncture économique mondiale en berne, contaminée en grande partie par la
guerre en Ukraine et la volatilité des prix, notamment de l'énergie et agricoles. Cette
lourde perte rajoute de l'instabilité dans les prévisions budgétaires cantonales. En
effet, il n'est pas certain que la BNS puisse verser, en 2023, une part de ses bénéfices
aux cantons et à la Confédération. Les ministres cantonaux des finances doivent donc
s'interroger, dès aujourd'hui, sur l'ajout ou non de la contribution de la BNS à leur
budget 2023.
Pour sa part, la BNS a rappelé que la forte augmentation de son bilan, depuis 2008,
entraîne non seulement des potentiels de rendements considérables, mais également
de forts risques de pertes. Au niveau politique, cette perte a remis en lumière les
débats sur la répartition des bénéfices de la BNS. D'un côté, les fervents défenseurs de
l'indépendance de la BNS, et notamment le PLR, se sont empressés de souligner que ce
résultat «catastrophique» devait servir de rappel à celles et ceux qui souhaitent allouer
le bénéfice de la BNS à l'AVS ou à la lutte contre le changement climatique. D'un autre
côté, les politiciens et politiciennes qui militent pour une clarification de la distribution
et un retour des bénéfices de la BNS à la population, et notamment la gauche, ont
rappelé que les «énormes» provisions de la BNS pouvaient combler de telles pertes le
cas échéant. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.07.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Öffentliche Finanzen

Finanzausgleich

Besonders zu Reden gab der NFA im Kanton Tessin, welcher sich mit der Tatsache
konfrontiert sah, neu zu den Nettozahlern des Systems zu gehören. Bei den früheren
Berechnungen war er noch unter den Nettoempfängern gewesen. Diese Verschiebung
sorgte in der Südschweiz für Verwunderung und Empörung. Man fragte sich, wie es sein
könne, dass der Kanton mit den tiefsten Löhnen und der zweithöchsten
Arbeitslosenquote zu den Reichen zählen kann. Der Grund für die Veränderung war
allerdings nicht in Bern, sondern im Tessin selbst zu suchen, das eine erfreuliche
wirtschaftliche Entwicklung durchgemacht hatte. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.03.2007
LINDA ROHRER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

De façon générale, le programme a été bien reçu par les différents partis politiques et
groupes d'intérêt. La conférence des directeurs cantonaux de l'énergie l'a approuvé
dans ses grandes lignes et s'est engagée à faire participer activement les cantons; elle a
décidé de créer deux groupes de travail, l'un chargé de préparer la future loi sur
l'énergie et l'autre de formuler des propositions pour la mise en oeuvre des
recommandations tarifaires de la Confédération. Bien que favorables au programme,
les socialistes et les écologistes lui reprochèrent de rester trop dépendant du nucléaire
et se sont montrés moins optimistes que le chef du DFTCE sur la possibilité de réaliser
les objectifs fixés. Certaines organisations écologistes ont proposé de compléter le
programme par un nouvel arrêté fédéral, prévoyant la création d'un fonds «Energie»,
financé par une hausse de 15% du prix du courant et destiné à promouvoir la politique
énergétique. 13
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Wasserkraft

La publication du rapport des Forces motrices bernoises (FMB) sur les alternatives
possibles à l'utilisation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE) ainsi que
l'établissement début mai, par le Conseil fédéral, de l'inventaire des sites marécageux
dignes d'être protégés (concrétisation de l'initiative populaire Rothenturm) ont fait
ressurgir le projet d'agrandissement des installations hydro-électriques de Grimsel-
Ouest (BE) à l'avant-plan du débat sur les ouvrages d'accumulation susceptibles d'être
encore réalisés en Suisse. Conformément à la requête qui lui avait été adressée en
novembre 1995 par les autorités bernoises, le gouvernement fédéral a suspendu une
première fois sa décision concernant l'opportunité de faire figurer les marais du
Grimsel aux côtés des zones humides répertoriées dans l'inventaire, auquel cas la
réalisation du barrage aurait d'emblée été condamnée. Appelé à se prononcer jusqu'à
la fin août sur la nécessité de protéger ou non le Grimsel, l'exécutif bernois a
recommandé au gouvernement de ne pas inscrire ce site marécageux dans l'inventaire
fédéral, tant que la pesée des intérêts entre écologie et énergie n'aurait pu être
exhaustivement tranchée. A la satisfaction des autorités cantonales, le Conseil fédéral
a décidé de repousser une seconde fois sa prise de position concernant ce site
marécageux afin de déterminer si son inscription dans l'inventaire irait à l'encontre
d'un intérêt national prépondérant. A l'annonce de cette non-décision, les associations
écologistes ont fait part de leur déception et ont à nouveau clamé leur opposition au
projet alors que de nombreux juristes ont émis des doutes quant à la constitutionnalité
de la démarche adoptée par le gouvernement. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.1996
LIONEL EPERON

Kernenergie

A la suite de l'acception, par la Landsgemeinde nidwaldienne, des trois initiatives –
finalement déclarées recevables par le tribunal constitutionnel cantonal – accordant un
droit de participation à l'assemblée populaire dans l'octroi de concessions pour le
stockage des déchets radioactifs, la CEDRA a décidé de faire recours auprès du
Tribunal fédéral et du tribunal constitutionnel cantonal afin de clarifier la répartition
des compétences relatives à l'entreposage des déchets radioactifs en Suisse
(L'exploitation d'installations atomiques se trouvant dans des galeries ou cavernes sera
soumise à un devoir de concession; la compétence dans l'attribution des autorisations
relatives à l'utilisation du sous-sol est du ressort de la Landsgemeinde. La votation eut
lieu le 29 avril). 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.03.1990
BRIGITTE CARETTI

Malgré le refus du canton de Nidwald d'octroyer les deux concessions nécessaires à
l'établissement d'un dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs sur le
territoire de la commune de Wolfenschiessen (NW), la Société coopérative pour la
gestion des déchets nucléaires au Wellenberg (GNW) a réaffirmé – sur la base des
dernières investigations menées par la CEDRA en novembre 1995 – son attachement à
ce site, qualifié de parfaitement approprié d'un point de vue technique. Ce jugement
devait d'ailleurs être partagé quelque temps après par la Commission pour l'élimination
des déchets radioactifs (KNE) ainsi que par la Division pour la sécurité des installations
nucléaires (DSN) qui sont toutes deux parvenues à la conclusion qu'aucun motif de
nature sécuritaire ne pouvait être invoqué contre l'octroi de l'autorisation générale
nécessaire à la réalisation du lieu de stockage. Une étude sur les résultats du scrutin
nidwaldien ayant établi que l'opposition au projet aurait été moindre si les deux
concessions (l'une concernant une opération de sondage et l'autre l'exploitation même
du dépôt) n'avaient pas été soumises en même temps au verdict populaire, la société
promotrice et la CEDRA ont dès lors proposé que les autorités politiques aient recours
à une stratégie par étapes: conformément à cette tactique, les Nidwaldiens seraient
rappelés une première fois aux urnes afin de se prononcer sur la seule question relative
à l'opération de sondage. Selon le résultat enregistré à l'issue de ce scrutin, une
seconde consultation pourrait alors avoir lieu concernant la seconde concession. Si
l'OFEN et le gouvernement cantonal ont jugé cette proposition intéressante, les
opposants au dépôt l'ont en revanche vivement repoussée.
Dans sa réponse à une interpellation Engelberger (prd, NW) (Ip. 96.3200), le Conseil
fédéral devait de son côté déclarer ne pas vouloir poursuivre pour l'heure la procédure
d'autorisation générale concernant l'établissement d'un dépôt au Wellenberg. Il a
néanmoins annoncé que la révision totale de la loi sur l'énergie atomique consacrerait
une nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons afin d'éviter
que la réalisation d'infrastructures de ce type ne se heurte continuellement à un
blocage. Peu après avoir discuté avec le gouvernement nidwaldien des modalités
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suivant lesquelles le projet du Wellenberg pourrait être poursuivi, le chef du DFTCE a
fait savoir par écrit aux autorités cantonales que le territoire communal de
Wolfenschiessen demeurait à ses yeux l'endroit le plus approprié pour accueillir un
dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs. Moritz Leuenberger a dès
lors laissé entendre que la tenue d'un second scrutin populaire sur cet objet était tout
à fait envisageable. 16

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Im Vorfeld der FABI-Debatte im Ständerat bemühten sich Städte, Regionen und
Kantone, ihre eigenen Interessen bezüglich Ausbaus der Bahninfrastruktur zu
positionieren. Da die in der bundesrätlichen Botschaft vorgesehenen CHF 3,5 Mrd.
nicht alle Wünsche finanzieren können, war das Berichtjahr geprägt von Manövern und
Allianzen der verschiedenen Akteure. Der Ständerat nahm weitere Projekte in das
Ausbaupaket der Bahninfrastruktur auf und erhöhte die Mittel auf über CHF 6 Mrd. Die
ständerätlichen Ergänzungen sind zumindest teilweise als Kompromiss zwischen den
Landesteilen zu deuten. FABI geht 2013 in den Nationalrat – das Ringen um Anteile am
Bahnausbaupaket dürfte damit auch im Folgejahr die Verkehrspolitik bestimmen. 17

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.11.2012
NIKLAUS BIERI

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Sozialhilfe

Grenzen der heutigen Organisation der Opferhilfe zeigten sich bei der nur sehr
schleppend anlaufenden Hilfe für die Opfer des Attentats von Luxor (Ägypten), bei dem
im November des Vorjahres 58 Touristinnen und Touristen, 36 davon aus der Schweiz,
ums Leben gekommen waren. Die Welle des Mitgefühls, die damals durch das ganze
Land gegangen war, hatte bei den Betroffenen (Überlebende und Angehörige)
besonders hohe Erwartungen geweckt. Als dann – vor allem im Bereich der finanziellen
Leistungen  nicht so schnell und unbürokratisch reagiert wurde wie erhofft, regte sich
allgemeine Kritik vor allem an den Bundesbehörden. Dabei gehört die Opferhilfe
eindeutig in die Kompetenz der Kantone, was auch zu verschiedenen Formen der
Handhabung führen kann. Die Situation, dass Opfern von Bundesräten Hilfe
versprochen wird, die dann mehrheitlich von den Kantonen zu leisten ist, liess den Ruf
nach einer nationalen Koordinationsstelle laut werden. 18

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.11.1998
MARIANNE BENTELI

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Wegen der Festsetzung ihres Beitrages auf die Hälfte der Bundessubventionen
äusserten viele Kantone - wenn auch eher hinter vorgehaltener Hand - gewichtige
Vorbehalte gegen das neue Gesetz. Die gezielte Prämienverbilligung fand zwar
durchaus Beifall, doch sollte ihrer Meinung nach das Ausmass der Subventionen nicht
über den heutigen Stand, wo der Bund 1,3 Mia. und die Kantone rund 600 Mio. Fr.
bezahlen, ausgedehnt werden. Sie vertraten die Ansicht, eine zusätzliche finanzielle
Belastung der Kantone sei nicht zu verkraften, da ihnen das neue Gesetz neben den
bereits bestehenden Ausgaben im Gesundheitswesen, zum Beispiel durch die
Übernahme der Spitaldefizite, zusätzliche Lasten aufbürde, so etwa die Begleichung der
Mehrkosten bei medizinisch bedingten ausserkantonalen Spitalaufenthalten. Acht
Kantonsregierungen - AG, BE, SH, SO, SG, SZ, TG und ZH - drohten schliesslich
unverhohlen mit Steuererhöhungen, falls das revidierte KVG vom Volk angenommen
werde. 19
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Eine parteiübergreifende Parlamentariergruppe bestehend aus den Abgeordneten
Gross (sp, TG), Heberlein (fdp, ZH), Eymann (lp, BS) und Hochreutener (cvp, BE)
übernahm eine alte Forderung von Gesundheitsökonomen und propagierte die
Abschaffung der kantonalen Subventionen für die öffentlichen Spitäler. Diese sollten
stattdessen direkt den Versicherten zukommen. Dies würde zu gleich langen Spiessen
für öffentliche und private Spitäler sowie für die stationären und die (nicht
subventionierten) ambulanten Behandlungen führen. Dadurch würden auch die
Versicherten mehr Einblick in die effektiven Kosten erhalten. Dieser Vorschlag erhielt
Unterstützung vom Präsidenten der Sanitätsdirektorenkonferenz und - etwas weniger
einhellig - von den Krankenkassen. Er wurde jedoch von einer Arbeitsgruppe der
nationalrätlichen Kommission für soziale Sicherheit und Gesundheit unter Hinweis auf
die Kompetenz der Kantone abgelehnt. 20
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